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Compte-rendu de la réunion du 
Comité des Partenaires 

Du 11 mars 2010 
 
 
Présents : Carole Watkins, Caroline Easton. Marie-Thérèse Grenier, Myriam Beaugé,  

        Christine Fairburn, Valérie Lacquement. 
 

Absents : Marie-Joe Baehr, Chris Pop. 
 
 
Adoption de l’ordre du jour de la réunion. 
 
Les membres se mettent d’accord pour adopter le compte-rendu final des résultats d’analyse en 
ajoutant à la conclusion les 3 points suivants : 
 
Il est entendu que l’on se base  sur le modèle proposé lors de la formation du Comité des 
Partenaires et que  par la partie administrative soit remplie par la direction de l’école.  De plus, 
l’étape 2 sera complétée suivant l’organisation scolaire 2009-2010 et le projet éducatif sera élaboré 
pour une période de 3 ans. 
 
À l’étape 3 du document «Projet Éducatif de l’École», les membres s’entendent sur les points 
suivants :  

 La vision du CSF reste la même. 
 Le comité se met d’accord sur le terme « valeur » qui englobe aussi la vision de la 

communauté sur le profil de l’enfant.   
 On garde la vision du Conseil scolaire francophone, la vision et la mission de l’école tel 

qu’elles apparaissent.  
 
Les valeurs de la communauté seront écrites  sont les suivantes et sont toutes de même importance 
:  

 Responsabilité 
 Respect 
 Réflexion 
 Réussite 

 
On devra également décrire le processus  suivi par le Comité, c’est à dire, sondage, analyse du 
sondage, discussions, réflexion de groupe, et consultation. 
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À l’étape 4 du document «Projet Éducatif de l’École» 
 
Les buts doivent être en lien avec les orientations stratégiques du Conseil Scolaire Francophone 
mais comme ces dernières sont arrivées à échéance elles seront retravaillées par le Conseil 
scolaire francophone.  Il est donc proposé d’aller vers les 3 volets : technologique, communautaire 
et culturel qui devraient rester les mêmes. 
Cette étape est le cœur du projet éducatif.  Il faut établir les priorités et ne pas se donner trop de 
buts.   
 
Le premier but énoncé par les membres fut :  

 Amélioration de l’utilisation de la langue française. 
 Améliorer, augmenter le contact, faire vivre la langue française. 
 Se rendre compte qu’utiliser 2 langues est une richesse. 

   
Les membres s’entendent pour réfléchir avant la prochaine rencontre sur un autre but à atteindre et 
également sur la façon d’atteindre la mission de l’école.   
 
 
 
La réunion s’ajourne à 21h00.   Le Comité décide de présenter les résultats d’analyse à 
chaque instance et de leur demander de nommer un but ou un défi du projet éducatif qu’ils 
voudraient voir apparaître sur ce projet. 
 
 
 
 

- La prochaine réunion aura lieu le 13 avril 2010 à 18h30 - 
 


